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INTRODUCTION

Il nous fait grandement plaisir d’être avec vous aujourd’hui pour vous parler des mutuelles 
de prévention.

Beaucoup de changement dans les obligations des employeurs en lien avec la gestion de la 
SST depuis 2021, y compris au niveau du contrat type : entente relative au regroupement 
d'employeurs

Nouvelle loi modernisant le régime de Santé et sécurité entrée en vigueur le 6 octobre 2021 

– Les mécanismes de prévention et de participation des travailleurs sont maintenant 
applicables à tous les secteurs (Comité SST, Représentant SST)

Les inspecteurs s’assurent de plus en plus que ces mécanismes sont déployés lors de leur 
visite et s’assurent de l’application du contrat type des Mutuelles. 

En tant que propriétaire ou gestionnaire, il est donc plus que jamais important pour vous de 
vous assurer de répondre aux nouvelles obligations

Il est important de savoir que tous les membres en mutuelle de PRÉVIBOIS sont bien pris en 
charge par nos conseillers pour vous supporter et répondre à vos obligations
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À votre service depuis 1932



La sécurité des employés, la santé des entreprises

La sécurité des employés est un gage de santé pour les entreprises, non 
seulement pour les économies appréciables qu’elle procure, mais également 
pour les retombées positives qu’elle génère au chapitre de la productivité, du 
climat de travail et de l’image corporative. Nous y croyons et nous en avons 
fait notre raison d’être.

Nous sommes fiers de la fidélité de nos membres, qui sont au cœur de notre 
succès. C’est grâce à leur confiance que PRÉVIBOIS continue de briller et 
demeurer la référence en matière de SST.
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CATALOGUE DE SERVICES 2025

Posté à tous les membres,
en format papier,

chaque début d’année
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SITE WEB – SECTION MEMBRES – PUBLICATIONS

• Assurez-vous de demander votre accès! 
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Les mutuelles de prévention au Québec

INTRODUCTION



LES TROIS FACETTES DE LA SST
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Source : CNESST

• Prévention

• Gestion médico-légale

• Financement



LES MUTUELLES DE PRÉVENTION – UN PEU D’HISTOIRE
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Source : CNESST

• En 1997, la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail (CSST, maintenant CNESST) a créé 
les mutuelles de prévention afin de permettre aux 
PME de profiter d'une tarification tenant compte des 
efforts déployés en prévention et en gestion des 
lésions professionnelles.

• En 1998, PRÉVIBOIS constitue deux mutuelles de 
prévention pour les industries de la forêt et de la 
transformation du bois



LES MUTUELLES DE PRÉVENTION – UN PEU D’HISTOIRE
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Source : CNESST



LES MUTUELLES DE PRÉVENTION EN CHIFFRE
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Source : CNESST



ÉVOLUTION DU NOMBRE D’EMPLOYEURS EN MUTUELLE
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Source : CNESST



RÉPARTITION DES EMPLOYEURS EN MUTUELLE SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ 
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Source : CNESST



LES AVANTAGES D’ÊTRE EN

MUTUELLE DE PRÉVENTION



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – LES AVANTAGES

Une mutuelle de prévention est un regroupement d’employeurs qui choisissent de 
s’engager ensemble dans une démarche de prévention qui favorise :

• la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles

• la réadaptation des travailleuses et travailleurs qui subissent un accident du travail 
ou une maladie professionnelle

• le retour au travail après une blessure ou une maladie causée par le travail

En vous regroupant en mutuelle de prévention, vous et les autres 
employeurs membres de la mutuelle bénéficiez notamment :

• d’un accompagnement structuré de la mutuelle (PREVIBOIS) pour la prise en 
charge de la santé et de la sécurité dans votre milieu de travail

• d’une tarification de groupe au taux personnalisé qui tient compte des efforts que 
vous et tous les membres de la mutuelle investissez pour offrir un milieu de travail 
plus sécuritaire à vos travailleurs
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Source : CNESST

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/definition/accident-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/definition/maladie-professionnelle
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/readaptation-travailleuse-travailleur
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/readaptation-travailleuse-travailleur
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/retour-travail-apres-blessure-maladie
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comment-prendre-en-charge-sante-securite-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comment-prendre-en-charge-sante-securite-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/employeurs/dossier-dassurance-lemployeur/classification-tarification/tarification-moyenne-grande-entreprise


FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – EFFET SUR LA PRIME

En étant membre d’une mutuelle de prévention, vous devenez admissible 
au taux personnalisé.

Votre taux sera également désormais déterminé à partir des masses salariales 
et des prestations de tous les employeurs de la mutuelle de prévention.

Les effets sur votre prime seront graduels. Les premiers effets se feront sentir 
dès la 2e année suivant l’année de votre adhésion.

Vous constaterez un effet significatif sur votre taux de prime vers la 3e année 
et un effet maximal à partir de la 5e année suivant votre année d’adhésion.
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Source : CNESST

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/employeurs/dossier-dassurance-lemployeur/classification-tarification/tarification-moyenne-grande-entreprise


FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – EFFET SUR LA PRIME

Si vous adhérez à une 
mutuelle en 2025, vous 
verrez les premiers effets 
sur votre prime en 2027 
et ils se poursuivront 
jusqu’en 2030.
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – EFFET SUR LA PRIME

L’adhésion à une mutuelle de prévention ne signifie pas automatiquement 
une réduction de la prime, puisque cette réduction dépend des résultats 
obtenus par les membres de la mutuelle. 

Si la performance des membres de la mutuelle est inférieure à celle de l’unité, 
le taux peut même augmenter.

Sur une centaine de mutuelles au Québec, une quinzaine performent moins 
que le taux à l’unité.

Les deux mutuelles de PRÉVIBOIS performent bien et permettent aux 
membres d’obtenir des économies sur leur taux lorsqu’ils sont pleinement 
mutualisés.
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – BÉNÉFICES INDIRECTS

En plus de réduire votre prime, une bonne gestion de la santé et de la 
sécurité du travail amène une diminution des coûts indirects associés aux 
accidents du travail et aux maladies professionnelles. Ce sont, par exemple, 
les coûts liés :

• aux pertes matérielles qui découlent de l’accident

• à la formation d’un remplaçant

• à la baisse de productivité

• aux heures supplémentaires payées

• au temps administratif consacré à la lésion

Il est même possible que les coûts indirects soient plus importants
que les coûts directs reflétés par les primes
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LES CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

POUR ÊTRE EN MUTUELLE DE PRÉVENTION



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

Pour être membre d’une mutuelle de prévention, vous devez respecter 3 critères 
d’admissibilité :

1. être un employeur au sens de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles

2. être en règle avec la CNESST et respecter toutes les obligations de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles et la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail

3. être tarifé au taux de l'unité ou au taux personnalisé

En étant membres d’une mutuelle de prévention, les employeurs se donnent tous les 
atouts pour favoriser la prise en charge de la santé et de la sécurité du travail dans 
leur entreprise. 

Ainsi, les employeurs peuvent influencer
avantageusement leur prime en se regroupant
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Source : CNESST

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-3.001
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-3.001
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-2.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-2.1
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/employeurs/dossier-dassurance-lemployeur/classification-tarification/tarification-petite-entreprise
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/employeurs/dossier-dassurance-lemployeur/classification-tarification/tarification-moyenne-grande-entreprise
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/comment-prendre-en-charge-sante-securite-travail


LES OBLIGATIONS DES MEMBRES (EMPLOYEURS)
DE LA MUTUELLE DE PRÉVENTION



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR
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Rappel : l’obligation de diligence raisonnable qui découle de la Loi sur la 
santé et la sécurité au travail (LSST) et la Loi C-21, implique que tous 
les employeurs prennent les précautions nécessaires pour prévenir de 
manière raisonnable les accidents et les incidents.

• Pour respecter ce principe, l’employeur doit concentrer ses efforts autour 
de 3 devoirs en prévention ;

 -  Devoir de prévoyance (identifier et contrôler les risques)

 -  Devoir d’efficacité (suivi des mécanismes de prévention pour s’assurer 
   qu’ils fonctionnent)

 - Devoir d’autorité (respect des directives en SST)



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR
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En 2022, la CNESST à apporté des 
modifications au contrat type intitulé :

Entente relative au regroupement d’employeurs 
aux fins de l’assujettissement à des taux 
personnalisées et au calcul de ces taux.



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

Les objectifs qui ont poussé la CNESST à modifier le contrat type en 2022 étaient les 
suivantes :

• Avoir un contrat plus représentatif visant à instaurer une culture de prévention 
chez les employeurs en mutuelle de prévention

• Des dispositions contractuelles plus spécifiques

• Une approche collaborative en prévention plus marquée entre les employeurs et 
les travailleurs

• De l’accompagnement et des suivis plus personnalisés, des inspections sur le 
terrain et des vérifications administratives pour valider le respect des obligations

• Être membre d’une mutuelle de prévention, c’est aussi un privilège, car elle 
permet aux employeurs, de par leur démarche proactive en prévention et par la 
mise en place de mécanismes de prévention visant à diminuer les risques 
d’accident du travail et de maladies professionnelles, d’obtenir des économies sur 
leur taux de cotisation à la CNESST
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Les changements apportés au contrat type 
portaient principalement sur quatre axes:

1. La promotion de la prévention auprès des 
travailleurs

2. La participation des travailleurs à la prise en
charge de la SST

3. L’utilisation de méthodes et de techniques pour 
identifier, corriger et éliminer les risques d’accident 
du travail et de maladies professionnelles.

4. La planification des actions en SST sur une base 
annuelle et la production d’un bilan annuel des 
activités en SST réalisées.

Reprenons chacun des éléments pour bien 
comprendre la nature de ces nouvelles 
dispositions qui sont également en lien avec
la LMRSST pour tous les employeurs
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

1. La promotion de la prévention auprès 
des travailleurs

Clause 5.1 : mettre en application un 
programme de prévention, le mettre à 
jour et le diffuser aux travailleurs par 
tout moyen leur permettant de le 
consulter facilement. 

Clause 5.2 : mettre en place des moyens 
pour promouvoir la connaissance du 
programme de prévention par les 
travailleurs

Ces obligations s’appliquent à compter du 
1er avril 2025 pour un membre de la 
mutuelle de prévention qui n’avait pas à 
mettre en application un tel programme en 
vertu de la loi ou d’une entente antérieure. 
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS

1. La promotion de la prévention auprès des travailleurs

Il existe plusieurs moyens pour diffuser et promouvoir le programme de 
prévention auprès des travailleurs. Cela peut se faire par :

• Le rendre accessible et disponible dans les aires communes ou sur un 
portail intranet

• Le présenter aux travailleurs lors d’une rencontre spécifique portant sur la 
SST et documenter le tout avec un registre de présence (rencontre annuelle)

• Le présenter à tous les nouveaux travailleurs lors de leur première 
semaine de travail et s’assurer qu’ils le comprennent

• Présenter les mises à jour selon l’avancement des plans d’action et des 
changements réglementaires (ex. prévention des RPS).
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

2. La participation des travailleurs à la prise en charge de la SST

Clause 5.3 : mettre en place des moyens pour favoriser la participation des travailleurs à la prise en charge de 
leur santé et de leur sécurité au travail;

L’employeur doit mettre en place des activités qui favorisent la participation des travailleurs à :

• l’identification des risques en milieu de travail et l’analyse des risques en milieu de travail

• la suggestion de mesures de prévention (ex. boîte à suggestions)

 L’employeur leur accorde des ressources et du temps. Il met aussi à leur disposition des moyens pour qu’ils 
soient écoutés et entendus lorsqu’il est question de santé et sécurité.

 La mise en place d’un comité de santé et de sécurité, qui regroupe des représentants de l’employeur et 
des travailleurs, est un autre moyen de réussir cette condition gagnante. D’autres intervenants, grâce à 
leur rôle respectif prévu dans la loi, favorisent la participation des travailleurs, dont :

• la représentante ou le représentant en santé et en sécurité

• l’agente ou l’agent de liaison en santé et en sécurité

Ces dispositions vont être déployées dans tous les milieux de travail à partir d’octobre 2025 avec l’entrée en 
vigueur de la LMRSST et du règlement sur les mécanismes de prévention et de participation en établissement. 
Qu’ils soient en mutuelle de prévention ou non, tous les employeurs devront mettre en place ces mécanismes 
de prévention et de participation.
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/conditions-gagnantes-en-sante-securite-travail/participation-prise-charge-sst
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/identifier-risques-dans-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/analyser-risques-milieu-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/node/1148171
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite-etablissement
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/agent-liaison-sante-securite


FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

3. L’utilisation de méthodes et de techniques 
pour identifier, corriger et éliminer les 
risques d’accident du travail et de maladies 
professionnelles (clause 5.4).

 Cette démarche de prévention, à l’aide de 
l’outil d’identification des risques, doit être 
faite au minimum une fois par année ou à 
chaque fois que le poste de travail est 
modifié. Cela démontre l’amélioration 
continue.

 L’analyse des risques, elle, consiste à utiliser 
une méthode permettant d’évaluer la 
probabilité et la gravité des risques dans le 
but de les prioriser. 

 L’identification et l’analyse des risques 
doivent être documentées par écrit et être 
intégrées au programme de prévention. 
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

Pour prioriser les risques, un niveau de risque doit être établi en fonction de 
paramètres définis :

• les risques qui peuvent avoir des conséquences graves et immédiates (ou les 
situations les plus dangereuses)

• les risques que l’employeur et les travailleurs jugent les plus importants

• selon la probabilité qu’un accident ou qu’un incident survienne et ses 
conséquences possibles

• la méthode d’analyse de risque de PRÉVIBOIS permet d’établir un niveau de risque 
afin de prioriser les plus importants
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS

Les employeurs n’ont pas à transmettre à la CNESST la documentation écrite de 
l’identification ou de l’analyse des risques de leur milieu de travail. Toutefois, cette 
documentation doit pouvoir être consultée en tout temps par :

• les membres du comité de santé et de sécurité

• la représentante ou le représentant en santé et en sécurité

• l’agente ou l’agent de liaison en santé et en sécurité

• un inspecteur de la CNESST
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

Dans le milieu de travail, plusieurs intervenants peuvent participer à 
l’analyse des risques :

• les travailleuses et les travailleurs

• la représentante ou le représentant en santé et en sécurité

• les membres du comité de santé et de sécurité

• l’employeur

La participation des travailleuses et des travailleurs est essentielle à 
l’analyse des risques. Par exemple, ils peuvent collaborer avec 
l’employeur en acceptant d’être observés dans leurs tâches à leur 
poste de travail. Ils peuvent aussi donner de précieux détails sur les 
risques auxquels ils sont exposés.

Le ou la RSS et les membres du comité de santé et de sécurité 
contribuent également à documenter l’identification et l’analyse des 
risques. C’est toutefois l’employeur qui a l’obligation de documenter 
l’analyse des risques auxquels sont exposés les travailleuses et les 
travailleurs de son établissement dans le but de les prioriser.
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire/representant-sante-securite-etablissement
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/node/1148171
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/conditions-gagnantes-en-sante-securite-travail/participation-prise-charge-sst
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Y a-t-il des tolérances 0
parmi les risques identifiés ?

Dix cibles de tolérance zéro s’appliquent 
à tous les milieux de travail.

Ces cibles représentent des dangers 
jugés intolérables puisqu’ils entraînent 
des conséquences graves.

Des mesures correctives immédiates 
doivent être mises en place si une 
travailleuse ou un travailleur est exposé 
à ces dangers.

Ils peuvent être un motif d’exclusion de 
la mutuelle.

FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention?type=76
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4. La planification des actions en SST sur une base 
annuelle et la production d’un bilan annuel des 
activités en SST réalisées.

Clause 5.5 :  planifier les actions en santé et sécurité du 
travail à mettre en œuvre pour l’année à venir;

Un plan d'action SST est un document qui rassemble les 
différentes tâches à effectuer dans un milieu de travail dans 
l’année afin de le rendre plus sécuritaire. Personnalisé à 
chaque organisation, il permet de connaître les risques 
présents ainsi que la démarche à mettre en place afin 
d'apporter les correctifs nécessaires.

Clause 5.6 : effectuer un bilan annuel des actions en santé et 
sécurité du travail réalisées; 

Le bilan des actions en SST présente les réalisations qui ont 
été effectuées au courant de l’année en lien avec le plan 
d’action en SST. Le bilan devrait être rédigé en fin d’année. Il 
peut se retrouver sur le plan d’action ou sur un document 
distinct. L’important, c’est que les actions prévues dans 
l’année aient été pour la plupart réalisées selon l’échéancier 
prévu au plan d’action.

FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR
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LES OBLIGATIONS DE VOTRE MUTUELLE

DE PRÉVENTION PRÉVIBOIS
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Clause 5.7 : désigner un responsable en santé et sécurité du travail pour la mutuelle 
de prévention qui a pour fonctions d’accompagner et de soutenir les membres de la 
mutuelle de prévention dans leur prise en charge de la santé et de la sécurité du 
travail et d’intervenir en vue de faire corriger les situations inadéquates qui lui ont été 
signalées par la CNESST. 

 Ce responsable sera l’interlocuteur principal de la CNESST mais pourra, au besoin, 
déléguer ses tâches à d’autres collaborateurs; 

 Chacune des entreprises membres en mutuelle de prévention est attribué à un 
conseiller ou une conseillère en prévention de PRÉVIBOIS. Le rôle de votre conseiller 
est de vous accompagner et vous soutenir dans votre prise en charge de la SST. Nous 
ne sommes pas des inspecteurs de la CNESST, nous intervenons dans vos milieux de 
travail pour identifier les non-conformités réglementaires et celles reliés aux 
obligations du contrat type qui ne sont pas suffisamment déployés dans vos 
organisations. L’objectif, vous permettre de maintenir votre appartenance à notre 
mutuelle et vous permettre de rendre votre milieu de travail plus sécuritaire et 
bénéficier des économies sur vos taux.

 

FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE LA MUTUELLE



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – OBLIGATIONS DE LA MUTUELLE
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• Lorsque la Commission à modifier les clauses du 
contrat type en 2022 et à ajouter la clause 5.8, nous 
avons élaboré en équipe, une Grille d’évaluation des 
entreprises en mutuelle de prévention de PRÉVIBOIS. 
Cette grille se veut un outil pour nous permettre de 
donner un pointage à une composante en santé et 
sécurité du travail à un moment précis; rendre 
compte de l’amélioration ou de la détérioration de 
l’entreprise dans le temps; aider à l’établissement et 
au suivi du plan d’action. Le tout dans un objectif 
d’améliorer de manière continue la performance de 
l’entreprise en matière de SST et de s’assurer que 
celle-ci respecte ses obligations pour maintenir son 
adhésion à une mutuelle de prévention.

Clause 5.8 : collaborer avec le responsable en santé et sécurité du travail désigné par la 
mutuelle de prévention afin d’améliorer sa prise en charge de la santé et de la sécurité 
du travail et de corriger les situations inadéquates;



RETOUR AU TRAVAIL SUITE À UNE BLESSURE

OU UNE MALADIE PROFESSIONNELLE ET 
L’IMPORTANCE DE L’ASSIGNATION TEMPORAIRE



FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – RÉADAPTATION ET RETOUR AU TRAVAIL 
APRÈS UNE BLESSURE OU UNE MALADIE CAUSÉE PAR LE TRAVAIL

Définition d’un accident du travail :

Un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par 
le fait ou à l’occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;

Dès que survient un accident du travail, la première chose est bien sur de porter assistance 
rapidement au travailleur (premiers soins, traitement médical, transport à l’hôpital, etc.).

Ensuite, il est important que le travailleur complète une déclaration d’accident afin 
d’expliquer dans ses mots, comment l’accident est survenu (faisait quoi, quand, ou, 
comment, etc.).

Puis, vous devriez rapidement débuter le processus d’enquête et d’analyse accident afin de 
déterminer les causes attribuables à l’évènement accidentel afin de s’assurer que la lésion 
est bien survenue au travail et pour éviter qu’il se reproduise en mettant en place des 
mesures de contrôle efficaces.

Finalement, il est d’une importance capitale d’envoyer le plus vite possible le dossier à votre 
conseillère en indemnisation. Cela dans le but de gérer efficacement la lésion et la 
réclamation afin de réduire l’impact sur vos taux et sur celui de la mutuelle.
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Une mutuelle de prévention, c’est également un regroupement d’employeurs 
qui choisissent de s’engager ensemble dans une démarche qui favorise :

• la réadaptation des travailleuses et travailleurs qui subissent un accident 
du travail ou une maladie professionnelle

• le retour au travail après une blessure ou une maladie causée par le travail
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Différentes façons de revenir au travail

Voici ce qui peut être mis en place pour favoriser la réintégration de la 
travailleuse ou du travailleur dans son milieu de travail :

Avant la guérison ou la stabilisation de la lésion professionnelle

• L’employeur peut proposer une assignation temporaire à la travailleuse ou 
au travailleur. L’assignation temporaire doit être approuvée par le 
professionnel de la santé traitant.

• La CNESST peut également mettre en œuvre des mesures de réadaptation 
permettant à la travailleuse ou au travailleur de développer sa capacité à 
reprendre graduellement ses tâches.

42

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/assignation-temporaire
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/readaptation-travailleuse-travailleur


FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – RÉADAPTATION ET RETOUR AU TRAVAIL 
APRÈS UNE BLESSURE OU UNE MALADIE CAUSÉE PAR LE TRAVAIL

Après la guérison ou la stabilisation de la lésion professionnelle

• La CNESST peut prévoir le retour progressif au travail de la travailleuse ou 
du travailleur capable d’exercer son emploi, un emploi équivalent ou un 
emploi convenable disponible si la période d’absence ou la situation le 
justifie, afin de faciliter sa réintégration chez son employeur. Le retour 
progressif est offert lorsque la CNESST rend une décision de capacité. 

43

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/milieu-travail-sain/retour-travail/retour-progressif-au-travail


FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – RÉADAPTATION ET RETOUR AU TRAVAIL 
APRÈS UNE BLESSURE OU UNE MALADIE CAUSÉE PAR LE TRAVAIL

La CNESST peut mettre en place des mesures de réadaptation, comme l’adaptation 
d’un poste de travail, lorsque le travailleur ne peut exercer son emploi parce qu’il 
conserve des limitations fonctionnelles. Ces mesures sont utilisées pour rendre le 
travailleur capable d’exercer son emploi ou un emploi équivalent chez son employeur.

Si aucune mesure de réadaptation ne permet au travailleur d’exercer son emploi ou
un emploi équivalent, la CNESST peut mettre en place une mesure de réadaptation 
comme une formation professionnelle pour lui permettre d’exercer un emploi 
convenable disponible chez son employeur.

La CNESST peut aussi mettre en place avec l’employeur d’autres mesures qui ne 
modifient pas l’emploi comme :

• l’aménagement des tâches

• la modification de l’horaire

• la modification de l’organisation de travail
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Pour en savoir plus, nous vous invitons à consulter notre section portant sur 
l’importance de faire de l’assignation temporaire pour vos travailleurs blessés ou 
accidentés, car cela présente de nombreux avantages autant financiers que du côté de 
la productivité. Cette section est disponible sur notre site web et est accompagnée 
d’une capsule vidéo de la CNESST et d’une page web de la CNESST.
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – ACCOMPAGNEMENT DE PRÉVIBOIS

Avantages d'être membre d'une mutuelle de prévention PRÉVIBOIS

• Un conseiller en prévention et une conseillère en gestion de l’indemnisation 
attitrés à votre entreprise, spécialistes de votre secteur d’activité

• Évaluation complète de votre système de gestion de la SST et élaboration d’un 
plan d’action dès votre adhésion

• Économies de plus de 50 % sur les tarifs des formations et interventions comparés 
à ceux offerts par la compétition

• 5 journées gratuites de services (formation à distance ou en auto-apprentissage)

• Plus de 40 formations disponibles (en entreprise, à distance et en auto-
apprentissage)

• Service d’aide-conseil illimité (téléphonique et courriel)

• Suivi de la performance de nos mutuelles par des actuaires
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FAIRE PARTIE D’UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION – ACCOMPAGNEMENT DE PRÉVIBOIS

Avantages d'être membre d'une mutuelle de prévention PRÉVIBOIS (suite)

• Expertises médicales, examens diagnostics et services juridiques incluant la gestion 
de plainte en vertu de l’article 32 de la LATMP

• Accompagnement pour vous aider à répondre à vos obligations en tant que 
membre mutuelle

• Invitation à divers évènements de PRÉVIBOIS (Rencontres SST, colloques, 
webinaires, etc.)

• Implication dans divers comités afin de défendre vos intérêts et de soutenir la 
recherche en SST 

• Accès privilégié à une panoplie d’informations en SST : bulletin des mutuelles, site 
Web actualisé régulièrement (incluant une section complète de publications 
destinées uniquement à nos membres)

• Appels à tous, communiqués, fiches d’information, guides, infolettre, statistiques 
OSHA, aide-mémoire et plus encore.
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